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Ville de Bernay

Délibération : 13

Conseil du 26 février 2021

CONSEIL MUNICIPAL
- SEANCE DU 26 FEVRIER 2021 - 

Délibération n° 13-2021
Rapporteur : Monsieur Pierre BIBET

L’an deux-mille-vingt-et-un, le vingt-six février à dix-neuf heures, les membres du conseil municipal 
se sont réunis à l’Hôtel de ville, sous la présidence de Madame Marie-Lyne VAGNER, maire.

Présents : Marie-Lyne VAGNER, Gérard LEMERCIER, Sara FERAUD, Mickaël PEREIRA, Camille 
DAEL, Louis CHOAIN, Sabrina BECHET, Guillaume WIENER, Françoise TURMEL, Pascal 
SÉJOURNÉ, Claudine HEUDE, Pierre BIBET, Frédérique PARIS, Jérôme VARANGLE, Pierre 
JALET, Laure BONMARTEL, Jocelyn COUASNON, Valérie DIOT, Thierry JOSSÉ, Laurence 
BEATRIX, Chantal HERVIEU, Julien LEFEVRE, Ulrich SCHLUMBERGER, Valérie BRANLOT, 
Sébastien LERAT, Sandrine BOZEC, Pascal DIDTSCH, Nathalie PERRET, Antonin PLANCHETTE.

Pouvoirs : Céline MENANT à Pascal SÉJOURNÉ, Dominique BÉTOURNÉ à Marie-Lyne VAGNER, 
François VANFLETEREN à Sébastien LERAT, Claire PITETTE à Ulrich SCHLUMBERGER.

Date de la convocation : 19 février 2021.

Mickaël PEREIRA est nommé secrétaire de séance.

Objet :
CONVENTION TRIPARTITE POUR LES TRAVAUX D’AMENAGEMENT
DE LA DESSERTE DU COLLEGE 400 (ACTUELLEMENT LE HAMEAU)

EXPOSÉ DES MOTIFS : 

Le Département de l’Eure a voté un plan pluriannuel d’investissement sur les collèges, dont 

fait partie le collège du Hameau à Bernay. Sa mise en œuvre nécessite la formalisation des 

critères de participation financière entre les collectivités (Département, EPCI et Commune) 

concernées ainsi que les modalités de financement sur les aménagements et dessertes.

Le coût global de l’opération est évalué à 796 338.20 € HT après communication des résultats 

de l’appel d’offre sur les travaux d’aménagement.

Le rapport de la commission permanente du Département de l’Eure du 7 octobre 2019 –

n°2019-C10-6-3 fixe les conditions de participations financières entre les parties comme suit :





Collectivité Taux de participation Montant € HT
Département de 

l’Eure
33 % 265 446,06

Commune de 
Bernay

33 % 265 446,06

Intercom Bernay 
Terres de 

Normandie 

33 % 265 446,06

La commune de Bernay prendra ultérieurement à sa charge la gestion de l’éclairage public, 

l’abonnement et les consommations électriques afférents, l’entretien des aménagements 

paysagers. S’agissant des bornes de recharge de véhicules, les conditions techniques, 

administratives et d’exploitation seront définies ultérieurement.

DÉLIBERATION :

VU le Code Général de la propriété des personnes publiques ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU l’avis favorable des membres de la commission « Développement territorial durable, 

amélioration du cadre de vie et tranquillité publique » qui s’est tenue le jeudi 28 

janvier 2021.

APRES EN AVOIR DELIBÉRÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL, DECIDE A 
L’UNANIMITÉ :
(Abstentions : Pascal DIDTSCH, Nathalie PERRET, Antonin PLANCHETTE, Sébastien 
LERAT, François VANFLETEREN par procuration donnée à Sébastien LERAT).

- D’AUTORISER Madame le Maire à signer la convention figurant en annexe 1 ;

Pour copie certifiée conforme

signé électroniquement le 02/03/2021,
par VAGNER Marie-Lyne, Maire



ANNEXE 1












